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©  Gréement  de  navire  ou  d'engin  équivalent. 

©  Le  gréement  utilise  un  ou  plusieurs  effets  de 
fente. 

Il  comprend  un  mât  principal  (5)  qui  est  associé 
à  deux  mâts  auxiliaires  (6-7)  disposés  de  chaque 
côté  du  mât  principal  (5)  et  légèrement  en  avant  par 
rapport  à  lui.  Chaque  mât  auxiliaire  (6,  7)  est  pourvu 
d'une  voile  auxiliaire  (12,  13)  sensiblement  plus  peti- 
te  que  la  voile  principale  (10)  et  dont  la  position  est 
réglable  par  rapport  à  celle  de  la  voile  principale 
(10). 

Dans  la  zone  arrière  de  la  voile  principale  (10) 
peuvent  être  découpées  des  ouvertures  dans  les- 
quelles  sont  montés  des  volets  ouverts  vers  l'extra- 
dos  de  la  voile  principale  (10).  Dans  la  zone  arrière 
de  chaque  voile  auxiliaire  (12,  13)  peuvent  aussi  être 

,  découpées  des  ouvertures  munies  de  volets. 

i n  
o> 
e n  

a i  
oo  
m  

û .  
LU 

Xerox  Copy  Centre 



P  0  383  3St>  Al 

reement  de  navire  ou  a  engin  équivalent 

La  présente  invention  concerne  un  gréement 
e  navire  ou  d'engin  flottant  ou  d'engin  terrestre 
quivalents  utilisant  un  ou  plusieurs  effets  de  fente. 

De  nombreuses  recherches  sont  en  cours  pour 
ugmenter  la  vitesse  des  bateaux  à  propulsion 
olique.  En  particulier,  un  certain  nombre  de  re- 
herches  sont  faites  pour  utiliser  l'effet  de  fente  qui 
st  déjà  bien  connu  en  aéronautique. 

Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  il  est 
irévu  un  gréement  dans  lequel  un  mât  principal 
st  associé  à  deux  mâts  auxiliaires  disposés  de 
haque  côté  du  mât  principal  et  légèrement  en 
vant  par  rapport  à  lui,  chaque  mât  auxiliaire  étant 
lourvu  d'une  voile  auxiliaire  sensiblement  plus  pe- 
ite  que  la  voile  principale  et  dont  la  position  est 
églable  par  rapport  à  celle  de  la  voile  principale. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  dans  la  zone 
irrière  de  la  voile  principale  sont  découpées  des 
>uvertures  dans  lesquelles  sont  montés  des  volets 
>uverts  vers  l'extrados  de  ladite  voile  principale. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  dans  la  zone 
irrière  de  chaque  voile  auxiliaire  sont  découpées 
les  ouvertures  dans  lesquelles  sont  montés  des 
ralets  ouverts  vers  l'extrados  de  la  voile  principale. 

Les  caractéristiques  de  l'invention  mentionnées 
;i-dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clai- 
ement  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
j'exempies  de  réalisation,  ladite  description  étant 
aite  en  relation  avec  les  dessins  joints,  parmi  les- 
quels: 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
catamaran  gréé  avec  une  voilure  suivant  l'invention, 

la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'une  voilure  suivant  la  Fig.  1  , 

la  Fig.  3  est  un  gréement  semblable  à  celui 
de  la  Fig.  1  ,  mais  adapté  à  une  planche  à  voile, 

la  Fig.  4  est  une  vue  schématique  partielle 
en  perspective  d'une  partie  de  grand-voile  pourvue 
d'ouvertures  et  de  volets  suivant  l'invention, 

la  Fig.  5  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'une  grand-voile  suivant  la  Fig.  4, 

les  Figs.  6  et  7  sont  des  vues  de  face  de 
voiles  munies  d'ouvertures  et  de  voiles  suivant 
l'invention, 

la  Fig.  8  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'une  voilure  à  voile  principale  et  voiles  auxiliaires 
suivant  la  Fig.  1,  et  comportant  aussi  des  ouvertu- 
res  et  des  volets  suivant  la  Fig.  4,  et 

la  Fig.  9  est  une  vue  de  dessus  des  ma- 
noeuvres  associées  à  un  wishbone  de  planche  à 
voile  gréée  suivant  l'invention. 

La  Fig.  1  montre  un  catamaran  avec  ses  deux 
flotteurs  1  et  2,  et  sa  poutre  traversière  avant  3  au 
milieu  de  laquelle  est  montée  l'emplanture  4  de 
l'ensemble  de  la  mâture.  Cet  ensemble  comprend 

un  mat  principal  o  et  aeux  mais  auxnicwe&  o  ci  /  . 
Dans  l'exemple  décrit,  une  plate-forme  8  est  sou- 
dée  sur  le  mât  5,  un  peu  au-dessus  de  l'amplantu-- 
re  4  et  les  extrémités  inférieures  respectives  des 

;  mâts  6  et  7  sont  encastrées  dans  deux  trous  symé- 
triques  de  la  plate-forme  8.  Les  extrémitës'  supé- 
rieures  des  mâts  6  et  7  sont  reliées  au  mât  5,  à 
une  certaine  hauteur  de  celui-ci,  par  une  barrette 
transversale  9. 

o  Dans  l'exemple  décrit,  les  mâts  auxiliaires  6  et 
7  sont  légèrement  courbes,  leurs  convexités  étant 
dirigées  vers  l'avant.  Ainsi,  les  plus  grandes  parties 
des  mâts  6  et  7  se  trouvent  devant  le  mât  5  et 
symétriques  de  part  et  d'autre  du  plan  longitudinal 

5  du  catamaran. 
Le  mât  5  est  équipé  d'une  grand-voile  10  dont 

il  porte  la  bôme  1  1  .  Chaque  mât  6  ou  7  est  équipé 
d'une  petite  voile  12  ou  13,  respectivement.  A  titre 
indicatif,  en  se  référant  à  la  Fig.  2,  la  longueur  des 

o  petites  voiles  12  et  13  est  comprise  entre  le  tiers  et 
la  moitié  de  la  longueur  de  la  voile  10.  La  barrette 
9  est  fixée  le  plus  haut  possible  sur  le  mât  5 
compte  tenu  de  l'implantation  des  haubans,  c'est- 
à-dire  des  barres  de  flèche. 

>5  Comme  le  montre  encore  la  Fig.  2,  quand  le 
catamaran  navigue  bâbord  amures,  la  petite  voile 
bâbord  12  est  plaquée  contre  la  grand-voile  10 
tandis  que  la  petite  voile  tribord  13  est  maintenue 
décollée  de  la  grand-voile  10  au  moyen,  par  exem- 

io  pie,  d'une  entretoise,  non  montrée,  placée  au  ni- 
veau  du  plus  grand  creux  de  la  voile  10.  On  assure 
ainsi  la  stabilité  des  mâts  6  et  7  et  on  permet 
l'entrée  d'un  flux  d'air  maximal  entre  la  petite  voile 
13  et  la  grand-voile  10. 

35  Comme  le  montrent  les  filets  d'air,  la  fente 
crée  entre  le  bord  14  de  la  voile  13  et  l'extrados  de 
la  voile  10,  un  effet  de  fente  qui  entraîne  en  aval 
du  bord  14  un  écoulement  laminaire  qui  améliore 
l'effet  de  dépression  pour  la  voile  10.  Bien  entendu, 

40  l'écoute  de  manoeuvre  de  la  voile  13  permet  de 
faite  varier  cet  effet  de  fente. 

La  Fig.  3  montre  un  gréement  équivalent  au 
gréement  de  la  Fig.  1,  mais  destiné  à  être  utilisé 
sur  une  planche  à  voile.  On  y  retrouve  un  mât 

45  principal  15  et  deux  mâts  auxiliaires  16  et  17,  tous 
reliés,  en  bas,  à  un  pied  de  mât  approprié  18,  et 
réunis,  en  haut,  par  un  chapeau  19.  Le  gréement 
est  complété  par  un  wishbone  classique  20.  A  mi- 
hauteur  du  mât  15  est  prévu,  entre  les  deux  mâts 

50  16  et  17,  une  entretoise  21  qui,  comme  l'entretoise 
non  montrée  du  gréement  de  la  Fig.  1,  maintient 
leur  écartement. 

A  la  Fig.  4,  on  a  montré,  dans  une  grand-voile 
10,  une  partie  située  près  de  la  chute  22  et  pour- 
vue  de  volets  23  créateurs  de  fentes.  En  pratique, 

<L 
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on  renforce  la  grand-voile  par  une  bande  sensible- 
ment  verticale  24,  puis  on  y  découpe  des  ouvertu- 
res  rectangulaires,  telles  que  25,  aux  bords  avant 
desquelles  on  fixe  des  volets,  tels  que  23.  La 
déviation  angulaire  du  volet  23  est  limitée  par  des 
filins,  tels  que  26,  qui  relient  un  coin  libre  du  volet 
au  coin  correspondant  de  l'ouverture  25. 

La  Fig.  5  montre  comment  des  volets  23  per- 
mettent  de  créer  des  effets  de  fente  sur  la  partie 
finale  de  l'extrados  de  la  voile.  Ainsi,  on  repousse 
le  début  de  la  zone  de  turbulence  plus  en  arrière, 
en  améliorant  le  rendement  de  la  voile. 

Les  Figs.  6  et  7  illustrent  comment  des  couples 
ouvertures-volets  25-23  peuvent  être  prévues  sur 
une  voile  de  jonque  ou  une  voile  plus  classique, 
respectivement. 

Dans  la  Fig.  8,  on  a  montré  un  ensemble  de 
voiles  semblables  à  celui  de  la  Fig.  2,  mais  dans 
lequel  la  grand-voile  10  est  munie  de  volets  23 
ainsi  que  les  voiles  auxiliaires  12  et  13.  Les  lignes 
de  courant  montrent  comment  ces  volets  amélio- 
rent  encore  l'écoulement  de  l'extrados. 

La  vue  en  coupe  de  la  Fig.  9  montre,  plus  en 
détail,  un  exemple  de  réalisation  d'un  gréement  de 
planche  à  voile  suivant  la  Fig.  3.  On  y  retrouve  le 
mât  principal  15,  les  deux  mâts  auxiliaires  16  et 
17,  le  wishbone  20  et  l'entretoise  21,  entre  les 
mâts  16  et  17.  Le  wishbone  20  est  un  wishbone 
classique  qui  a  été  légèrement  modifié.  Ainsi,  sa 
partie  avant  porte  un  bec  27  qui  peut  être  couplé  à 
l'une  de  deux  encoches  symétriques  28  prévues 
sur  la  face  arrière  de  l'entretoise  21  . 

La  Fig.  9  montre  également  la  voile  principale 
10  accrochée  au  mât  15  et  à  l'arrière  du  wishbone 
20,  et  deux  voiles  auxiliaires  tribord  29  et  bâbord 
30  montées  sur  les  mâts  16  et  17,  respectivement. 
Les  voiles  29  et  30  sont  manoeuvrées  par  des 
écoutes  31  et  32  qui  passent  respectivement  dans 
des  oeillets  33  et  34  portés  sur  les  bras  du  wishbo- 
ne. 

Quand  la  planche  à  voile  navigue  tribord  amu- 
res,  comme  dans  le  cas  de  la  Fig.  9,  le  bec  27  est 
placé  dans  l'encoche  bâbord  28,  la  voile  bâbord  30 
est  laissée  libre  de  s'appuyer  sur  la  voile  10  tandis 
que  la  voile  tribord  29  est  tendue  pour  créer  un 
effet  de  fente  avec  la  voile  10. 

auxiliaire  (12,  13)  sensiblement  plus  petite  que  la 
voile  principale  (10)  et  dont  la  position  est  réglable 
par  rapport  à  celle  de  la  voile  principale  (1  0). 

2)  Gréement  suivant  la  revendication  1,  carac- 
5  térisé  en  ce  que,  dans  la  zone  arrière  de  la  voile 

principale  (10),  sont  découpées  des  ouvertures  (25) 
dans  lesquelles  sont  montés  des  volets  (23)  ou- 
verts  vers  l'extrados  de  ladite  voile  principale  (10). 

3)  Gréement  suivant  la  revendication  1  ou  2, 
io  caractérisé  en  ce  que,  dans  la  zone  arrière  de 

chaque  voile  auxiliaire  (12,  13),  sont  découpées 
des  ouvertures  (25)  dans  lesquelles  sont  montés 
des  volets  (23)  ouverts  vers  l'extrados  de  la  voile 
principale. 

75  4)  Gréement  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  qu'une  entretoise  (21)  est 
montée  entre  les  deux  mâts  auxiliaires  (5,  6,  ou  15, 
16). 
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Revendications 
50 

1)  Gréement  de  navire  ou  d'engin  flottant  ou 
d'engin  terrestre  équivalents  utilisant  un  ou  plu- 
sieurs  effets  de  fente  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  mât  principal  (5,  ou  1  5)  qui  est  associé  à 
deux  mâts  auxiliaires  (6-7,  ou  16,  17)  disposés  de  55 
chaque  côté  du  mât  principal  (5,  ou  15)  et  légère- 
ment  en  avant  par  rapport  à  lui,  chaque  mât  auxi- 
liaire  (6,  7,  ou  16,  17)  étant  pourvu  d'une  voile 
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